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Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter GAEC

CABROLIER DES COLOMBES

DDT12 - R76-2017-09-29-050 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter GAEC CABROLIER DES COLOMBES 136



DDT12 - R76-2017-09-29-050 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter GAEC CABROLIER DES COLOMBES 137



DDT12

R76-2017-09-29-051
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BUSCATELS

DDT12 - R76-2017-09-29-052 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter GAEC DE BUSCATELS 140



DDT12 - R76-2017-09-29-052 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter GAEC DE BUSCATELS 141



DDT12

R76-2017-09-29-054
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Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter GAEC DE
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Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter GAEC DE
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Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter GAEC DES
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PRUNHES
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DDT12

R76-2017-09-29-067

Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter GAEC

DOMERGUE
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DDT12

R76-2017-09-29-068

Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter GAEC DURAND

MONTAUTAT
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Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter GAEC

ESPITALIER
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Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter GAEC LANDE
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Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter GAEC LES
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Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter GLADIN Gérard
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Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter LACHERET

Emmanuel

DDT12 - R76-2017-09-29-043 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter LACHERET Emmanuel 186



DDT12 - R76-2017-09-29-043 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter LACHERET Emmanuel 187



DDT12

R76-2017-09-29-044

Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter LACROIX

Arnaud

DDT12 - R76-2017-09-29-044 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter LACROIX Arnaud 188



DDT12 - R76-2017-09-29-044 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter LACROIX Arnaud 189



DDT12

R76-2017-09-29-045

Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter MAZARS

Huguette

DDT12 - R76-2017-09-29-045 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter MAZARS Huguette 190



DDT12 - R76-2017-09-29-045 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter MAZARS Huguette 191



DDT12

R76-2017-09-29-046

Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter MOULY Julien

DDT12 - R76-2017-09-29-046 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter MOULY Julien 192



DDT12 - R76-2017-09-29-046 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter MOULY Julien 193



DDT12

R76-2017-09-29-047

Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter NOLORGUES

Josette

DDT12 - R76-2017-09-29-047 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter NOLORGUES Josette 194



DDT12 - R76-2017-09-29-047 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter NOLORGUES Josette 195



DDT12

R76-2017-09-29-048

Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter RAYNAL Eliette

DDT12 - R76-2017-09-29-048 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter RAYNAL Eliette 196



DDT12 - R76-2017-09-29-048 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter RAYNAL Eliette 197



DDT12

R76-2017-09-29-049

Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter ROUMAGNAC

Anne-Marie

DDT12 - R76-2017-09-29-049 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter ROUMAGNAC Anne-Marie 198



DDT12 - R76-2017-09-29-049 - Accusé de réception de dossier d'autorisation préalable d'exploiter ROUMAGNAC Anne-Marie 199



DDT30

R76-2017-11-06-018

ARDC dossier autorisation d'exploiter de ALLAIS Axel sous le numéro 30170076

ARDC dossier autorisation d'exploiter de ALLAIS Axel

DDT30 - R76-2017-11-06-018 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de ALLAIS Axel sous le numéro 30170076 200



DDT30 - R76-2017-11-06-018 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de ALLAIS Axel sous le numéro 30170076 201



DDT30

R76-2017-11-08-016

ARDC dossier autorisation d'exploiter de BEAUMESNIL Steeve sous le numéro

30170077

ARDC dossier autorisation d'exploiter de BEAUMESNIL Steeve

DDT30 - R76-2017-11-08-016 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de BEAUMESNIL Steeve sous le numéro 30170077 202



DDT30 - R76-2017-11-08-016 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de BEAUMESNIL Steeve sous le numéro 30170077 203



DDT30

R76-2017-11-30-022
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0125

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par CARAYOL Florent domicilié à Mas de Bede
– 46320 ASSIER, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 23
janvier 2018 sous le n°46180022 relative au bien foncier agricole d’une superficie de 21 hectares sis
sur REYREVIGNES et de 17 hectares sis sur ASSIER, appartenant l’indivision BESOMBES.

Vu la demande concurrente pour exploiter ces mêmes parcelles, déposée par PLANTIE Damien
demeurant à Les combes hautes – 46120 LE BOURG le 20 mars 2018 sous le numéro 46180062 ;

Vu le retrait de candidature de CARAYOL Florent des parcelles se situant sur la commune de
REYREVIGNES, en date du 17 avril 2018, soit 21 ha ;

Vu le retrait de candidature de PLANTIE Damien des parcelles se situant sur la commune de
ASSIER, en date du 17 avril 2018, soit 17 ha ;

Considérant l’entente entre les candidats ;
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Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et
qu’elle est conforme aux dispositions du SDREA pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de
la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrête  :

Art. 1er. – CARAYOL Florent dont le siège d’exploitation est situé à 46320 ASSIER est autorisé à
exploiter le bien foncier d’une superficie de 17 hectares sis sur ASSIER, et appartenant à
l’indivision BESOMBES.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 22 mai 2018
      Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0129

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,

  Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL LE MAS, domicilié à Le Mas – 46320
QUISSAC, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 27 novembre 2017
sous le n°46170167, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 137 hectares sis sur QUISSAC
(46320) appartenant à Mme LAFON Christiane ;

Vu la demande concurrente partielle pour exploiter 48 hectares, déposée par DESPEYROUX Olivier
demeurant à Coursac – 46320 QUISSAC, le 26 janvier 2018 sous le numéro 46180031;

Vu la demande concurrente partielle pour exploiter 89 hectares, déposée par GAEC LESPINASSE
demeurant à Lespinasse – 46320 QUISSAC, le 26 janvier 2018 sous le numéro 46180032 ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL Le Mas, correspond à la priorité n°6 : « autre
agrandissement », du SDREA pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par DESPEYROUX Olivier correspond à la priorité n°6 : « autre
agrandissement », du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LESPINASSE correspond à la priorité n°2 :
« restructuration parcellaire pour les demandeurs ayant une ou plusieurs parcelles proches des
bâtiments d’élevage » pour les parcelles proches du bâtiment d'élevage et à la priorité n°6 : « autre
agrandissement » pour les autres surfaces, du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn
et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que l'EARL Le Mas est en agrandissement excessif ;

Considérant que le GAEC Lespinasse est en agrandissement excessif ;

Considérant que le GAEC Lespinasse totalise un nombre de points supérieur que l'EARL Le Mas
(respectivement 6 points et 5 points) selon la grille de critères définie à l'article 5 du SDREA pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn
et du Tarn-et-Garonne

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et qu’elle
est conforme aux dispositions du SDREA pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê te  :

Art. 1er. – M. DESPEYROUX Olivier dont le siège d’exploitation est situé à 46320 QUISSAC est autorisé
à exploiter le bien foncier d’une superficie de 48 hectares sis sur QUISSAC, et appartenant à Mme
LAFON Christiane. Les surfaces sont détaillées et présentées en annexe.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont pas été
mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à
l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de
la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 23 mai 2018
      Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé
Guillaume RANDRIAMAMPITA
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ANNEXE  : Tableau récapitulatif des attributions d'autorisation préalable d'exploiter

3/

SECTION N°PLAN EARL LE MAS DESPEYROUX Olivier GAEC LESPINASSE

AI 60 X

AI 61 X

AI 62 X

AI 67 X

AI 68 X

AI 69 X

AI 70 X

AI 71 X

AI 72 X

AI 73 X

AI 81 X

AI 82 X

AI 83 X

AI 84 X

AI 126 X

AI 127 X

AI 128 X

AI 129 X

AI 130 X

AI 139 X

AI 140 X

AI 141 X

AI 143 X

AI 144 X

AI 145 X

AI 146 X

AI 147 X

AI 148 X

AI 149 X

AI 150 X

AI 151 X

AI 212 X

AI 222 X

AI 223 X

AI 224 X

AI 294 X

AI 295 X

AI 296 X

AI 302 X

AI 303 X

AI 304 X

AI 309 X

AI 310 X

AI 311 X

AI 312 X

AI 313 X

AI 314 X

AI 315 X

AI 463 X

AI 464 X

AI 465 X

AI 466 X

AI 467 X

AI 468 X

AI 469 X

AI 470 X

AI 471 X

AI 472 X

AI 473 X
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SECTION N°PLAN EARL LE MAS DESPEYROUX Olivier GAEC LESPINASSE
AI 474 X

AI 475 X

AI 476 X

AI 477 X

AI 478 X

AI 479 X

AI 480 X

AI 481 X

AI 482 X

AI 483 X

AI 484 X

AI 485 X

AI 486 X

AI 487 X

AI 488 X

AI 489 X

AI 490 X

AI 491 X

AI 492 X

AI 494 X

AI 496 X

AI 497 X

AI 498 x

AI 499 x

AI 500 x

AI 501 x

AI 502 x

AI 503 x

AI 504 x

AI 505 x

AI 506 X

AI 507 X

AI 515 X

AI 517 X

AI 518 X

AI 519 X

AI 520 X

AI 521 X

AI 522 X

AI 523 X

AI 524 X

AI 525 X

AI 526 X

AI 527 X

AI 528 X

AI 529 X

AI 530 X

AI 531 X

AI 532 X

AI 533 X

AI 534 X

AI 535 X

AI 536 X

AI 537 X

AI 538 X

AI 539 X

AI 550 X

AI 668 X

AI 671 X

AI 672 X

AI 743 X

AI 753 X

AI 755 X

AI 757 X

TOTAL - 48 ha 89 ha
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0131

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,

            Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE MONS, domicilié à Mons – 46320
ASSIER, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 27 novembre 2017 sous
le n°46170162, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 24 hectares sis sur GREZES (46320)
appartenant à M. BOUZOU Michel ;

Vu la demande concurrente pour exploiter ces mêmes parcelles, déposée par le GAEC DE LATAPOUNE
demeurant à Mas de Latapoune – 46320 LIVERNON, le 22 décembre 2017 sous le numéro 46170185 ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE MONS, correspond à la priorité n°6 : « autre
agrandissement », du SDREA pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE LATAPOUNE correspond à la priorité n°2 :
« réduction de parcelles isolées dont la surface est inférieure à 5% du seuil de contrôle», pour les
parcelles B8, B9, B10 et B447, soit 3 ha, du SDREA pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE LATAPOUNE correspond à la priorité n°6 : « autre
agrandissement », pour les autres parcelles, soit 21 ha, du SDREA pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et qu’elle
est conforme aux dispositions du SDREA pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê te  :

Art. 1er. – Le GAEC DE LATAPOUNE dont le siège d’exploitation est situé à 46320 LIVERNON est
autorisé à exploiter le bien foncier d’une superficie de 24 hectares sis sur GREZES, et appartenant à M.
BOUZOU Michel. Les surfaces détaillées sont présentées en annexe.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont pas été
mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à
l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de
la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 mai 2018

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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ANNEXE : Tableau récapitulatif des attributions d'autorisation préalable d'exploiter

3/3

SECTION N°PLAN GAEC DE MONS GAEC DE LAPATOUNE

B 8 X

B 9 X

B 10 X

B 11 X X

B 18 X X

B 19 X X

B 20 X X

B 21 X X

B 22 X X

B 12 X X

B 14 X X

B 15 X X

B 16 X X

B 17 X X

B 23 X X

B 24 X X

B 26 X X

B 404 X X

B 406 X X

B 447 X

TOTAL 21 ha 24 ha
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DRAAF Occitanie

R76-2018-05-29-023

Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien

agricole à GIBERT Jean-Marie enregistré sous le n°C1714254 d’une superficie de 

13,77 hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole

à GIBERT Jean-Marie
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0124

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3,
R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté  du  29  mars  2016  du  préfet  de  la  région  Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées  portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron,
de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal  AUGIER directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  pour  la  région
Occitanie ;

Vu l'arrêté  du 08 janvier  2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional  de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de
la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur GIBERT Jean-Marie  demeurant à Le
Bourg  –  12310  VIMENET  auprès  de  la  direction  départementale  des  territoires  de  l’Aveyron,
enregistrée  le  30  novembre  2017  sous  le  n°  C1714254 relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une
superficie  de  13,77  hectares  sis  sur  la  commune de  VIMENET propriétés  de  Monsieur  CHALIEZ
Stéphane ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie
en date du 22 mars 2018, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter
déposée par Monsieur GIBERT Jean-Marie ;

Vu la demande concurrente pour exploiter 5,85 hectares sis sur la commune de VIMENET déposée par
la SCEA DELANNIS (DELANNIS Edith, Matthieu et Thibaut) domicilié Rue Roger Frène – 12310
VIMENET le 28 février 2018 sous le numéro 12180362 ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur GIBERT Jean-Marie correspond à la priorité n° 2
(restructuration parcellaire)  pour une surface de 2,5791 hectares (parcelles A 282 et  594) et à la
priorité n° 6 (autre agrandissement) pour le reste de la demande, du Schéma Directeur Régional des
Exploitations  Agricoles  (SDREA)  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de  l’Aveyron,  de  la  Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que  l’opération  envisagée  par  la  SCEA DELANNIS (DELANNIS Edith,  Matthieu  et
Thibaut) correspond à la priorité n° 2 (restructuration parcellaire) pour une surface de 2,5791 hectares
(parcelles A 282 et 594) et à la priorité  n° 6 (autre agrandissement) pour le reste de la demande du
SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans un
même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental peuvent
permettre de départager les demandes selon le tableau présenté en annexe.

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un même nombre de points à Monsieur GIBERT
Jean-Marie et à la SCEA DELANNIS (DELANNIS Edith, Matthieu et Thibaut) ;

Arr ê t e  :

Art. 1er –  Monsieur GIBERT Jean-Marie demeurant Le Bourg – 12310 VIMENET est autorisé à exploiter
le bien foncier agricole d’une superficie 13,77 hectares sis sur la commune de VIMENET, propriétés de
Monsieur CHALIEZ Stéphane.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et
de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides.
Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du
preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III,  titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire  de la présente autorisation dans le  cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au
titre d’autres réglementations. 

Art.  4. – Le  secrétaire  général  aux  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  demandeur,  au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge
de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer
un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 29 mai 2018
      Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

         Guillaume RANDRIAMAMPITA

2/3

DRAAF Occitanie - R76-2018-05-29-023 - Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole à GIBERT Jean-Marie
enregistré sous le n°C1714254 d’une superficie de  13,77 hectares 265



AGRI N°R76-2018-0124

Annexe à l’arrêté autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :   GIBERT Jean-Marie

N° d’enregistrement : C1714254

3/3

ARGENCES EN AUBRAC ARGENCES EN AUBRAC

                                           PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

SIQO 0 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 1 0

Eligibilité verdissement de la PAC 1 1 1 0

Distance < à 10 km 1 1 1 0

0 1 1 0

Restructuration parcellaire 1 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 -1 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 5

GIBERT Jean-Marie
53 ans

SCEA DELANNIS

DELANNIS Edith, Matthieu, et Thibaut
38, 37 à 31 ans

Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

Impact 
environnemental

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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DRAAF Occitanie

R76-2018-05-29-024

Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien

agricole à la SCEA DELANNIS (DELANNIS Edith, Matthieu et Thibaut) enregistré

sous le n°12180362 d’une superficie de 5,85 hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole

à la SCEA DELANNIS (DELANNIS Edith, Matthieu et Thibaut)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0141

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté  du  08  janvier  2018  n°  R  76-2018-1/DRAAF  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur GIBERT Jean-Marie demeurant à Le Bourg
– 12310 VIMENET auprès de la direction départementale des territoires  de l’Aveyron, enregistrée le 30
novembre 2017 sous le n° C1714254 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 13,77 hectares sis
sur la commune de VIMENET propriétés de Monsieur CHALIEZ Stéphane ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 22 mars 2018, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par Monsieur GIBERT Jean-Marie ;

Vu la demande concurrente pour exploiter 5,85 hectares sis sur la commune de VIMENET déposée par la
SCEA  DELANNIS  (DELANNIS  Edith,  Matthieu  et  Thibaut)  domicilié  Rue  Roger  Frène  –  12310
VIMENET le 28 février 2018 sous le numéro 12180362 ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur GIBERT Jean-Marie correspond à la priorité  n° 2
(restructuration parcellaire) pour une surface de 2,5791 hectares (parcelles A 282 et 594) et à la priorité n°
6 (autre agrandissement) pour le reste de la demande, du Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par la SCEA DELANNIS (DELANNIS Edith, Matthieu et Thibaut)
correspond à la priorité n° 2 (restructuration parcellaire) pour une surface de 2,5791 hectares (parcelles A
282 et 594) et à la priorité n° 6 (autre agrandissement) pour le reste de la demande du SDREA ;
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Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans un même
rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental peuvent permettre
de départager les demandes selon le tableau présenté en annexe.

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un même nombre de points à Monsieur GIBERT Jean-
Marie et à la SCEA DELANNIS (DELANNIS Edith, Matthieu et Thibaut) ;

Arr ê t e  :

Art. 1er  –  La SCEA DELANNIS (DELANNIS Edith, Matthieu et Thibaut) domiciliée Rue Roger Frène –
12310 VIMENET est autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie 5,85 hectares sis sur la
commune de VIMENET, propriétés de Monsieur CHALIEZ Stéphane.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de
la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le
bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-
4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 29 mai 2018
      Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

         Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2018-0141

Annexe à l’arrêté autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur : SCEA DELANNIS (DELANNIS Edith, Matthieu et Thibaut)

N° d’enregistrement : 12180362

3/3

ARGENCES EN AUBRAC ARGENCES EN AUBRAC

                                           PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

SIQO 0 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 1 0

Eligibilité verdissement de la PAC 1 1 1 0

Distance < à 10 km 1 1 1 0

0 1 1 0

Restructuration parcellaire 1 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 -1 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 5

GIBERT Jean-Marie
53 ans

SCEA DELANNIS

DELANNIS Edith, Matthieu, et Thibaut
38, 37 à 31 ans

Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

Impact 
environnemental

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0119

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DE POURQUARENS, ayant pour
associé  M. CAUHAPE Cyril, auprès  de  la  direction départementale  des  territoires  des Hautes-
Pyrénées enregistrée le 05/02/2018 sous le n°65184441, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie de 3,1679 hectares, constitué des parcelles cadastrales A 36, A 250, A 253, A 256 sises
commune d’ARTAGNAN, appartenant à M. BETTONI Jacques et à M. LESTRADE Jean-Claude ;

Vu la  demande  concurrente  pour  exploiter  le  même  bien  déposée  par  M.  DAI-PRA Serge
enregistrée le 08/12/2017 sous le N° 65174376 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 13/02/2018, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation
d'exploiter déposée par M. DAI-PRA Serge ; 
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Vu l’avis  favorable  émis  à  la  demande  de  l’EARL DE POURQUARENS,  par  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture des Hautes-Pyrénées lors de sa séance du 02 mars
2018 après expertise des tableaux de priorités et critères joints en annexe du présent arrêté ;

Considérant que  les  opérations  envisagées  par  l’EARL DE POURQUARENS et M.  DAI-PRA
Serge, sur les parcelles en concurrence relèvent du même niveau de priorité, priorité n° 6 du schéma
directeur  régional  des  exploitations  agricoles  « Autre  agrandissement,  réunion  ou  concentration
d’exploitations » ;

Considérant que pour départager les candidatures concurrentes, il convient de se référer aux critères
en annexe 1 (suite) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne ;

Considérant qu’au regard de ces critères :

– le  critère  de  structuration  parcellaire  (parcelle  contiguë) confère  la  priorité  à  l’EARL  DE
POURQUARENS sur la parcelle cadastrée A 36 sise commune de d’ARTAGNAN d’une superficie
2,5712 ha ;

– aucun critère ne permet de départager les candidatures de  M. DAI-PRA Serge et de  l’EARL DE
POURQUARENS sur les parcelles cadastrales A 250, A 253, A 256 sises commune d’ARTAGNAN
d’une superficie totale de 0,5967 ha ; 

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma  directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

A rr ê t e  :

Art. 1er. –  l’EARL DE POURQUARENS, ayant pour associé M. CAUHAPE Cyril, dont le siège
d’exploitation est situé à LAFITOLE est autorisée à exploiter les parcelles cadastrées A 36, A 250, A
253, A 256 sises commune d’ARTAGNAN d’une superficie de 3,1679 hectares, appartenant à M.
BETTONI Jacques et à M. LESTRADE Jean-Claude.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 
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Art.  4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires des Hautes-Pyrénées
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur,  au propriétaire,  au preneur en place,  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• soit par un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 29 mai 2018

     Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

                                        Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2018-0119

Annexe à l’arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :   EARL DE POURQUARENS

N° d’enregistrement : 65184441

ANNEXE 1
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AGRI N°R76-2018-0119

Annexe à l’arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :  EARL DE POURQUARENS

N° d’enregistrement :  65184441
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R76-2018-06-04-010

Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien

agricole à l’EARL du Mas de Bessac enregistré sous le n°46180057 d’une superficie

de 16,14 hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole

à l’EARL du Mas de Bessac
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0135

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du
Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par PEGOURIE Cyril domicilié à Andressac - 46160
CAJARC, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 8 février 2018 sous le
n°4618026 pour exploiter 16,14 ha sis sur Larnagol (46160) et en propriété de LABRO Lucette et Pierre et
CLAVIES Eric et Dominique ;

Vu la demande concurrente pour exploiter ces mêmes surfaces, déposée par l'EARL du Mas de Bessac
demeurant à Labruyère - 46160 CALVIGNAC le 16 mars 2018 sous le numéro 46180057 ;

Considérant que l'opération envisagée par PEGOURIE Cyril correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 16,14 ha, du Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l'opération envisagée par l'EARL du Mas de Bessac correspond à la priorité n°2 (réduction
du nombre de parcelles isolées dont la surface est inférieure à 5 % du seuil de contrôle de la zone
considérée) pour les parcelles AM 154, AM 155 et AM 335 (soit 0,81 ha), du Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que l'opération envisagée par l'EARL du Mas de Bessac correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour les parcelles AM 72, AM 73, AM 74, AM 75, AM 76, AM 77, AM 78, AM 79, AM
146, AM 147, AM 148, AM 149, AM 150, AM 151, AM 152 soit 15,34 ha, du Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et qu’elle
est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements
de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Arrê te  :

Art. 1er. – L'EARL du Mas de Bessac dont le siège d’exploitation est situé à 46160 CALVIGNAC est
autorisée à exploiter le bien foncier d'une superficie 16,14 hectares sis sur Larnagol appartenant à LABRO
Lucette et Pierre et CLAVIES Eric et Dominique.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont pas été
mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à
l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de
la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 4 juin 2018
      Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien

agricole à PLANTIE Damien enregistré sous le n°46180062 d’une superficie de  21

hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole

à PLANTIE Damien
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0126

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par CARAYOL Florent domicilié à Mas de Bede
– 46320 ASSIER, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 23
janvier 2018 sous le n°46180022 relative au bien foncier agricole d’une superficie de 21 hectares sis
sur REYREVIGNES et de 17 hectares sis sur ASSIER, appartenant l’indivision BESOMBES.

Vu la demande concurrente pour exploiter ces mêmes parcelles, déposée par PLANTIE Damien
demeurant à Les combes hautes – 46120 LE BOURG le 20 mars 2018 sous le numéro 46180062 ;

Vu le retrait de candidature de CARAYOL Florent des parcelles se situant sur la commune de
REYREVIGNES, en date du 17 avril 2018, soit 21 ha ;

Vu le retrait de candidature de PLANTIE Damien des parcelles se situant sur la commune de
ASSIER, en date du 17 avril 2018, soit 17 ha ;

Considérant l’entente entre les candidats ;
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Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et
qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrête  :

Art. 1er. – PLANTIE Damien dont le siège d’exploitation est situé à 46120 LE BOURG est autorisé
à exploiter le bien foncier d’une superficie de 21 hectares sis sur REYREVIGNES, et
appartenant à l’indivision BESOMBES.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 22 mai 2018 
      Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0139

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,   
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL BOUSQUET Régis (BOUSQUET Régis et
Lucile) auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 31 janvier 2018 sous
le numéro C1814369, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 29,0807 hectares sis sur la
commune de LA SELVE et propriétés du GFA DE GARRISSOUS ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée sur 29,0807 hectares sis sur la commune de
LA SELVE,  propriétés  du  GFA DE GARRISSOUS par  l’EARL GARRISSOUS LE BAS (TAURINES
Christine  et  Didier)  domiciliée  à  LA SELVE  auprès  de  la  direction  départementale  des  territoires  de
l’Aveyron, enregistrée le 28 février 2018 sous le numéro C1814428 ; 

Vu le seuil de viabilité dans la zone (36,40 hectares par associé exploitant) sur la commune de LA SELVE ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 29,0807 hectares déposée par l’EARL BOUSQUET
Régis (BOUSQUET Régis et Lucile) porte la surface agricole de son exploitation après opération à 81,06
hectares, soit 40,53 hectares par associé exploitant ;

Considérant que  l’opération  envisagée  par  l’EARL BOUSQUET Régis  (BOUSQUET  Régis  et  Lucile)
correspond  à  la  priorité  n°  6 (autre  agrandissement) du  Schéma  Directeur  Régional  des  Exploitations
Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 29,0807 hectares déposée par l’EARL  GARRISSOUS
LE BAS (TAURINES Christine et Didier) porte la surface agricole de son exploitation après opération à 68,93
hectares, soit 34,46 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL GARRISSOUS LE BAS (TAURINES Christine et Didier)
correspond à la priorité n° 5 (consolidation d’exploitation) au regard du SDREA ;

Considérant l’avis favorable donné à l’EARL GARRISSOUS LE BAS (TAURINES Christine et Didier) par
la commission départementale d’orientation agricole (CDOA) réunie le 3 mai 2018 ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – L’EARL GARRISSOUS LE BAS (TAURINES Christine et Didier) dont le siège d’exploitation est
situé à Garrissous le Bas – 12170 LA SELVE est autorisée à exploiter 29,0807 hectares sis sur la commune de
LA SELVE et propriété du GFA DE GARRISSOUS;

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de
la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le
bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-
4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et au propriétaire, publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’une recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 30 mai 2018

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0136

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,   
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE CATUSSE (DAURES Jean-
Marie et Myriam) auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le
31 janvier 2018 sous le numéro C1814340, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de
9,8511 hectares sis  sur la commune de PONT DE SALARS et propriétés de Madame BLANC
Françoise ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  concurrente  déposée  sur  9,8511  hectares  sis  sur  la
commune de PONT DE SALARS, par le GAEC DE SAINT HILAIRE (BLANC Jean-Charles et
Gérard – MOURGUES Aurélie) domicilié à TREMOUILLES auprès de la direction départementale
des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 30 mars 2018 sous le numéros C 1814490 ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  concurrente  déposée  sur  9,8511  hectares  sis  sur  la
commune  de  PONT  DE  SALARS,  par  Monsieur  DAURES  Pierre-Edouard  demeurant  à
SALMIECH auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 11
avril 2018 sous le numéros D 1814530 ;
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Vu le seuil de viabilité dans la zone (50,40 hectares par associé exploitant) sur la commune de PONT
DE SALARS ;

Considérant que la totalité des parcelles demandées par le GAEC DE CATUSSE (DAURES Jean-
Marie et Myriam) se situent à moins de 500 mètres en droite ligne d’un bâtiment agricole herbergeant
des animaux ;

Considérant que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC  DE  CATUSSE  (DAURES  Jean-Marie  et
Myriam) correspond à la priorité n° 2 (restructuration parcellaire) du Schéma Directeur Régional
des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 9,8511 hectares déposée par le GAEC DE
SAINT HILAIRE (BLANC Jean-Charles et Gérard – MOURGUES Aurélie) porte la surface agricole
de son exploitation après opération à 108,40 hectares, soit 36,13 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE SAINT HILAIRE (BLANC Jean-Charles et
Gérard – MOURGUES Aurélie)  correspond à la priorité  n° 5 (consolidation d’exploitation) au
regard du SDREA ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur DAURES Pierre-Edouard n’est pas soumise au
contrôle des structures ;

Considérant l’avis favorable donné au GAEC DE CATUSSE (DAURES Jean-Marie et Myriam) par
la commission départementale d’orientation agricole (CDOA) réunie le 3 mai 2018 ;

A rr ê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC DE CATUSSE (DAURES Jean-Marie et Myriam) dont le siège d’exploitation
est  situé  à Catusse – 12290 TREMOUILLES est  autorisé  à  exploiter  9,8511 hectares  sis  sur  la
commune de PONT DE SALARS et propriétés de Madame BLANC Françoise ;

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural  et  de  la pêche maritime,  avant  l’expiration de l’année culturale qui  suit celle  de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun  cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art.  4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur
et au propriétaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et
affiché en mairie de la commune intéressée.

2/3

DRAAF Occitanie - R76-2018-05-30-006 - Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole au GAEC DE CATUSSE
(DAURES Jean-Marie et Myriam)  enregistré sous le n°C1814340 d’une superficie de 9,8511 hectares 288



Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 30 mai 2018

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0128

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL LE MAS, domicilié à Le Mas – 46320
QUISSAC, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 27 novembre 2017
sous le n°46170167, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 137 hectares sis sur QUISSAC
(46320) appartenant à Mme LAFON Christiane ;

Vu la demande concurrente partielle pour exploiter 48 hectares, déposée par DESPEYROUX Olivier
demeurant à Coursac – 46320 QUISSAC, le 26 janvier 2018 sous le numéro 46180031;

Vu la demande concurrente partielle pour exploiter 89 hectares, déposée par GAEC LESPINASSE
demeurant à Lespinasse – 46320 QUISSAC, le 26 janvier 2018 sous le numéro 46180032 ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL Le Mas, correspond à la priorité n°6 : « autre
agrandissement », du SDREA pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par DESPEYROUX Olivier correspond à la priorité n°6 : « autre
agrandissement », du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LESPINASSE correspond à la priorité n°2 :
« restructuration parcellaire pour les demandeurs ayant une ou plusieurs parcelles proches des
bâtiments d’élevage » pour les parcelles proches du bâtiment d'élevage et à la priorité n°6 : « autre
agrandissement » pour les autres surfaces, du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn
et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que l'EARL Le Mas est en agrandissement excessif ;

Considérant que le GAEC Lespinasse est en agrandissement excessif ;

Considérant que le GAEC Lespinasse totalise un nombre de points supérieur que l'EARL Le Mas
(respectivement 6 points et 5 points) selon la grille de critères définie à l'article 5 du SDREA pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn
et du Tarn-et-Garonne

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et qu’elle
est conforme aux dispositions du SDREA pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê te  :

Art. 1er. – Le GAEC LESPINASSE dont le siège d’exploitation est situé à 46320 QUISSAC est autorisé à
exploiter le bien foncier d’une superficie de 89 hectares sis sur QUISSAC, et appartenant à Mme
LAFON Christiane. Les surfaces sont détaillées et présentées en annexe.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont pas été
mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à
l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de
la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 23 mai 2018       Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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ANNEXE  : Tableau récapitulatif des attributions d'autorisation préalable d'exploiter
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SECTION N°PLAN EARL LE MAS DESPEYROUX Olivier GAEC LESPINASSE

AI 60 X

AI 61 X

AI 62 X

AI 67 X

AI 68 X

AI 69 X

AI 70 X

AI 71 X

AI 72 X

AI 73 X

AI 81 X

AI 82 X

AI 83 X

AI 84 X

AI 126 X

AI 127 X

AI 128 X

AI 129 X

AI 130 X

AI 139 X

AI 140 X

AI 141 X

AI 143 X

AI 144 X

AI 145 X

AI 146 X

AI 147 X

AI 148 X

AI 149 X

AI 150 X

AI 151 X

AI 212 X

AI 222 X

AI 223 X

AI 224 X

AI 294 X

AI 295 X

AI 296 X

AI 302 X

AI 303 X

AI 304 X

AI 309 X

AI 310 X

AI 311 X

AI 312 X

AI 313 X

AI 314 X

AI 315 X

AI 463 X

AI 464 X

AI 465 X

AI 466 X

AI 467 X

AI 468 X

AI 469 X

AI 470 X

AI 471 X

AI 472 X

AI 473 X
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SECTION N°PLAN EARL LE MAS DESPEYROUX Olivier GAEC LESPINASSE
AI 474 X

AI 475 X

AI 476 X

AI 477 X

AI 478 X

AI 479 X

AI 480 X

AI 481 X

AI 482 X

AI 483 X

AI 484 X

AI 485 X

AI 486 X

AI 487 X

AI 488 X

AI 489 X

AI 490 X

AI 491 X

AI 492 X

AI 494 X

AI 496 X

AI 497 X

AI 498 x

AI 499 x

AI 500 x

AI 501 x

AI 502 x

AI 503 x

AI 504 x

AI 505 x

AI 506 X

AI 507 X

AI 515 X

AI 517 X

AI 518 X

AI 519 X

AI 520 X

AI 521 X

AI 522 X

AI 523 X

AI 524 X

AI 525 X

AI 526 X

AI 527 X

AI 528 X

AI 529 X

AI 530 X

AI 531 X

AI 532 X

AI 533 X

AI 534 X

AI 535 X

AI 536 X

AI 537 X

AI 538 X

AI 539 X

AI 550 X

AI 668 X

AI 671 X

AI 672 X

AI 743 X

AI 753 X

AI 755 X

AI 757 X

TOTAL - 48 ha 89 ha
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DRAAF Occitanie

R76-2018-05-29-020

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures un

bien agricole à DAI-PRA Serge enregistré sous le n° 65174376,  d’une superficie de

55,1282 hectares

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien

agricole à DAI-PRA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0118

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par M. DAI-PRA Serge auprès de la direction
départementale des territoires des Hautes-Pyrénées le 08/12/2017 sous le N° 65174376, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie de 57,6994 hectares sur les communes de VIC EN BIGORRE,
LIAC, ARTAGNAN et GENSAC, appartenant à M. BETTONI Jacques, M. LESTRADE Gérard, M.
LESTRADE Jean-Claude, l’indivision LESTRADE Jean-Paul, M. BETTONI Jean-Pierre et à la
commune de GENSAC

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 13/02/2018, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation
d'exploiter déposée par M. DAI-PRA Serge
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Vu les demandes en concurrence partielle déposées par l’EARL DE POURQUARENS pour une
superficie de 3,1679 ha, sur les parcelles cadastrales A 36, A 250, A 253, A 256 sises commune
d’ARTAGNAN, enregistrée le 05/02/2018 sous le n°65184441 et par la SCEA Ferme Bouché pour
une superficie de 9,2954 ha, sur parcelles cadastrales A 1, A 2, A 3, A 4, A 5, A 6, A 7, A 8, A 9, A 15,
A 16, A 17, A 19, A 20 sises commune d’ARTAGNAN, A 84 sise commune de GENSAC et AD 57
commune de VIC EN BIGORRE, enregistrée le 30/01/2018 sous le n°65184440 ;

Vu les avis émis aux demandes de M. DAI-PRA Serge, de l’EARL DE POURQUARENS et de la
SCEA Ferme Bouché par la commission départementale d’orientation de l’agriculture des Hautes-
Pyrénées lors de sa séance du 02 mars 2018 après expertise des tableaux de priorités et critères
joints en annexe  du présent arrêté ;

Considérant que les opérations envisagées par M. DAI-PRA Serge, l’EARL DE POURQUARENS
et la SCEA Ferme Bouché, sur les parcelles en concurrence relèvent du même niveau de priorité,
priorité n° 6 du schéma directeur régional des exploitations agricoles « Autre agrandissement,
réunion ou concentration d’exploitations » ;

Considérant que pour départager les candidatures concurrentes, il convient de se référer aux critères
en annexe 1 (suite) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne ;

Considérant qu’au regard de ces critères :

– le critère de structuration parcellaire (parcelle contiguë) confère la priorité à l’EARL DE
POURQUARENS sur la parcelle cadastrée A 36 sise commune de d’ARTAGNAN d’une superficie
2,5712 ha ;

– le critère relatif à la présence d’un associé non exploitant au sein de la SCEA Ferme Bouché
confère la priorité à M. DAI-PRA Serge sur les parcelles cadastrales A 1, A 2, A 3, A 4, A 5, A 6, A 7, A
8, A 9, A 15, A 16, A 17, A 19, A 20 sises commune d’ARTAGNAN, A 84 sise commune de GENSAC
et AD 57 commune de VIC EN BIGORRE d’une superficie totale de 9,2954 ha ;

– aucun critère ne permet de départager les candidatures de M. DAI-PRA Serge et de l’EARL DE
POURQUARENS sur les parcelles cadastrales A 250, A 253, A 256 sises commune d’ARTAGNAN
d’une superficie totale de 0,5967 ha ; 

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrête :

Art. 1er. – M. DAI-PRA Serge dont le siège d’exploitation est situé à ANSOST n’est pas autorisé à
exploiter la parcelle cadastrale A 36 sise commune de d’ARTAGNAN d’une superficie 2,5712 ha
propriété de M. BETTONI Jacques. L’autorisation est accordée pour les parcelles dont la liste est
présentée en annexe 2 au présent arrêté, soit une surface totale de 55,1282 ha.

2/9

DRAAF Occitanie - R76-2018-05-29-020 - Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole à DAI-PRA Serge
enregistré sous le n° 65174376,  d’une superficie de 55,1282 hectares 297



Art. 2. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires des Hautes-Pyrénées
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• soit  par un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 29 mai 2018
       Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

                                        Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2018-0118

autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :  DAI-PRA Serge

N° d’enregistrement :  65174376

ANNEXE 1
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autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :  DAI-PRA Serge

N° d’enregistrement :  65174376
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AGRI N°R76-2018-0118

autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur : DAI-PRA Serge

N° d’enregistrement : 65174376

ANNEXE 2

Liste des parcelles avec autorisation d’exploiter
accordée à M. DAI-PRA Serge
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AGRI N°R76-2018-0118

Demandeur : DAI-PRA Serge

N° d’enregistrement : 65174376
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Demandeur : DAI-PRA Serge

N° d’enregistrement : 65174376
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AGRI N°R76-2018-0118

Demandeur : DAI-PRA Serge

N° d’enregistrement : 65174376
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R76-2018-06-01-003

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures un

bien agricole à Jocelyn BOUTIE enregistré sous le n°81172747 d’une superficie de

2,92 hectares

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0133

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,   
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu  l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne, du Gers,  du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et  du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur Jocelyn BOUTIE à « La Parinié »,
commune  de  MONTPINIER, auprès  de  la  direction  départementale  des  territoires  du  Tarn,
enregistrée le 5  décembre 2017 sous le n°  81172747,  relative à un bien foncier agricole d’une
superficie de 3,76 hectares, terres situées sur la commune de MONTPINIER ;

Vu la demande concurrente partielle sur 0,84 hectare enregistrée le 15 décembre 2017, déposée par
le GAEC LACLAU (Messieurs Fabien et Benjamin LACLAU) à « Sauban » commune de VENES,
candidature non soumise à autorisation d'exploiter;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  22  mars  2018  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par Monsieur Jocelyn BOUTIE;
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Considérant  que la  demande  déposée  par  Monsieur  Jocelyn  BOUTIE  correspond  à
l'agrandissement d'une exploitation dont la surface totale qu'il  est  envisagé de mettre  en valeur
excède le seuil fixé par le  schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne;

Considérant que la demande de Monsieur Jocelyn BOUTIE correspond à la priorité n° 6 : « autre
agrandissement d'exploitation », du SDREA;

Considérant que la demande concurrente partielle déposée par le GAEC LACLAU, non soumise à
autorisation d'exploiter,  correspond  à  la priorité  n° 2 : « l’opération permet de réduire au sein de
l’exploitation du demandeur, le nombre de parcelles isolées dont la surface est inférieure à 5 % du
seuil de contrôle dans la zone considérée » du SDREA;

A r r ê t e  :

Art.  1er. –  Monsieur  Jocelyn  BOUTIE  dont  le  siège d’exploitation  est  situé  à  « La  Parinié »,
commune de MONTPINIER est autorisé à exploiter un bien foncier agricole d’une superficie de
2,92 hectares, terres situées sur la commune de MONTPINIER concernant les parcelles n° A240,
A241, A354 et A468.

L’autorisation n’est pas accordée pour les parcelles n° A228 et A229 d'une superficie de 0,84
hectare, pour les raisons précisées dans les considérant du présent arrêté.

Art.  2. –  La  présente  autorisation  partielle  sera  périmée  si  les  parcelles  sur  lesquelles  porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place,  sauf si la situation personnelle  du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art.  3. –  S’il  est  constaté  que  les  parcelles  objet  d’un  refus  d’exploiter,  sont  exploitées  par  le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art.  5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire et preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 1er juin 2018

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0134

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par PEGOURIE Cyril domicilié à Andressac -
46160 CAJARC, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 8 février
2018 sous le n°4618026 pour exploiter 16,14 ha sis sur Larnagol (46160) et en propriété de LABRO
Lucette et Pierre et CLAVIES Eric et Dominique ;

Vu la demande concurrente pour exploiter ces mêmes surfaces, déposée par l'EARL du Mas de
Bessac demeurant à Labruyère - 46160 CALVIGNAC le 16 mars 2018 sous le numéro 46180057 ;

Considérant que l'opération envisagée par PEGOURIE Cyril correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 16,14 ha, du Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que l'opération envisagée par l'EARL du Mas de Bessac correspond à la priorité n°2
(réduction du nombre de parcelles isolées dont la surface est inférieure à 5 % du seuil de
contrôle de la zone considérée) pour les parcelles AM 154, AM 155 et AM 335 (soit 0,81 ha) , du
Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Considérant que l'opération envisagée par l'EARL du Mas de Bessac correspond à la priorité n°6
(autre agrandissement) pour les parcelles AM 72, AM 73, AM 74, AM 75, AM 76, AM 77, AM 78,
AM 79, AM 146, AM 147, AM 148, AM 149, AM 150, AM 151, AM 152 soit 15,34 ha, du Schéma
Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne
;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et
qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrête  :

Art. 1er. – PEGOURIE Cyril dont le siège d’exploitation est situé à 46160 CAJARC est autorisé à
exploiter les parcelles AM 72, AM 73, AM 74, AM 75, AM 76, AM 77, AM 78, AM 79, AM 146,
AM 147, AM 148, AM 149, AM 150, AM 151, AM 152, soit une superficie de 15,34 hectares sis
sur Larnagol appartenant à LABRO Lucette et Pierre et CLAVIES Eric et Dominique.

Art. 2. – PEGOURIE Cyril dont le siège d’exploitation est situé à 46160 CAJARC n’est pas
autorisé à exploiter les parcelles AM 154, AM 155 et AM 335, soit une superficie de 0,81
hectares appartenant à CLAVIES Dominique et Eric.

Art. 3. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 5. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 6. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 04 juin 2018

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0132

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,

       Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE MONS, domicilié à Mons – 46320
ASSIER, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 27 novembre 2017 sous
le n°46170162, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 24 hectares sis sur GREZES (46320)
appartenant à M. BOUZOU Michel ;

Vu la demande concurrente pour exploiter ces mêmes parcelles, déposée par le GAEC DE LATAPOUNE
demeurant à Mas de Latapoune – 46320 LIVERNON, le 22 décembre 2017 sous le numéro 46170185 ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE MONS, correspond à la priorité n°6 : « autre
agrandissement », du SDREA pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE LATAPOUNE correspond à la priorité n°2 :
« réduction de parcelles isolées dont la surface est inférieure à 5% du seuil de contrôle», pour les
parcelles B8, B9, B10 et B447, soit 3 ha, du SDREA pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE LATAPOUNE correspond à la priorité n°6 : « autre
agrandissement », pour les parcelles B11, B12, B14 à B24, B26, B404 et B406, soit 21 ha, du SDREA pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du
Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et qu’elle
est conforme aux dispositions du SDREA pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê te  :

Art. 1er. – Le GAEC DE MONS dont le siège d’exploitation est situé à 46320 ASSIER est autorisé à
exploiter les parcelles B11, B12, B14 à B24, B26, B404 et B406, soit 21 hectares sis sur GREZES, et
appartenant à M. BOUZOU Michel.

L’autorisation n’est pas accordée pour les parcelles B8, B9, B10 et B447 d’une superficie de 3 hectares
sis sur la commune de GREZES (46320)  et appartenant à M. BOUZOU Michel.

Les surfaces détaillées sont présentées en annexe.

Art. 2. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas
prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit
celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération
est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au
regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le demandeur, ce
dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulariser sa
situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article
L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données
aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres
réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres
réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région  Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 mai 2018       Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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ANNEXE : Tableau récapitulatif des attributions d'autorisation préalable d'exploiter
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SECTION N°PLAN GAEC DE MONS GAEC DE LAPATOUNE

B 8 X

B 9 X

B 10 X

B 11 X X

B 18 X X

B 19 X X

B 20 X X

B 21 X X

B 22 X X

B 12 X X

B 14 X X

B 15 X X

B 16 X X

B 17 X X

B 23 X X

B 24 X X

B 26 X X

B 404 X X

B 406 X X

B 447 X

TOTAL 21 ha 24 ha
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Arrêté portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole à

EARL Le Mas enregistré sous le n°46170167 d’une superficie de  137 hectares

Arrêté portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole à

EARL Le Mas
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0127

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL LE MAS, domicilié à Le Mas –
46320 QUISSAC, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 27
novembre 2017 sous le n°46170167, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 137
hectares sis sur QUISSAC (46320) appartenant à Mme LAFON Christiane ;

Vu la demande concurrente partielle pour exploiter 48 hectares, déposée par DESPEYROUX
Olivier demeurant à Coursac – 46320 QUISSAC, le 26 janvier 2018 sous le numéro 46180031;

Vu la demande concurrente partielle pour exploiter 89 hectares, déposée par GAEC LESPINASSE
demeurant à Lespinasse – 46320 QUISSAC, le 26 janvier 2018 sous le numéro 46180032 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie, en date du 13 février 2018 de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL LE MAS ;
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Considérant que l’opération envisagée par l’EARL Le Mas, correspond à la priorité n°6 : « autre
agrandissement », du SDREA pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par DESPEYROUX Olivier correspond à la priorité n°6 :
« autre agrandissement », du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LESPINASSE correspond à la priorité n°2 :
« restructuration parcellaire pour les demandeurs ayant une ou plusieurs parcelles proches des
bâtiments d’élevage » pour les parcelles proches du bâtiment d'élevage et à la priorité n°6 : « autre
agrandissement » pour les autres surfaces, du schéma directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l'EARL Le Mas est en agrandissement excessif ;

Considérant que le GAEC Lespinasse est en agrandissement excessif ;

Considérant que le GAEC Lespinasse totalise un nombre de points supérieur à l'EARL Le Mas
(respectivement 6 points et 5 points) selon la grille de critères définie à l'article 5 du SDREA pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et
qu’elle est conforme aux dispositions du SDREA pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de
la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrête  :

Art. 1er. – L’EARL Le Mas dont le siège d’exploitation est situé à 46320 QUISSAC n’est pas
autorisée à exploiter le bien foncier d’une superficie de 137 hectares sis sur QUISSAC, et
appartenant à Mme LAFON Christiane. Les surfaces détaillées sont présentées en annexe.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 23 mai 2018 

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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ANNEXE  : Tableau récapitulatif des attributions d'autorisation préalable d'exploiter

4/5

SECTION N°PLAN EARL LE MAS DESPEYROUX Olivier GAEC LESPINASSE

AI 60 X

AI 61 X

AI 62 X

AI 67 X

AI 68 X

AI 69 X

AI 70 X

AI 71 X

AI 72 X

AI 73 X

AI 81 X

AI 82 X

AI 83 X

AI 84 X

AI 126 X

AI 127 X

AI 128 X

AI 129 X

AI 130 X

AI 139 X

AI 140 X

AI 141 X

AI 143 X

AI 144 X

AI 145 X

AI 146 X

AI 147 X

AI 148 X

AI 149 X

AI 150 X

AI 151 X

AI 212 X

AI 222 X

AI 223 X

AI 224 X

AI 294 X

AI 295 X

AI 296 X

AI 302 X

AI 303 X

AI 304 X

AI 309 X

AI 310 X

AI 311 X

AI 312 X

AI 313 X

AI 314 X

AI 315 X

AI 463 X

AI 464 X

AI 465 X

AI 466 X

AI 467 X

AI 468 X

AI 469 X

AI 470 X

AI 471 X

AI 472 X

AI 473 X
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SECTION N°PLAN EARL LE MAS DESPEYROUX Olivier GAEC LESPINASSE
AI 474 X

AI 475 X

AI 476 X

AI 477 X

AI 478 X

AI 479 X

AI 480 X

AI 481 X

AI 482 X

AI 483 X

AI 484 X

AI 485 X

AI 486 X

AI 487 X

AI 488 X

AI 489 X

AI 490 X

AI 491 X

AI 492 X

AI 494 X

AI 496 X

AI 497 X

AI 498 x

AI 499 x

AI 500 x

AI 501 x

AI 502 x

AI 503 x

AI 504 x

AI 505 x

AI 506 X

AI 507 X

AI 515 X

AI 517 X

AI 518 X

AI 519 X

AI 520 X

AI 521 X

AI 522 X

AI 523 X

AI 524 X

AI 525 X

AI 526 X

AI 527 X

AI 528 X

AI 529 X

AI 530 X

AI 531 X

AI 532 X

AI 533 X

AI 534 X

AI 535 X

AI 536 X

AI 537 X

AI 538 X

AI 539 X

AI 550 X

AI 668 X

AI 671 X

AI 672 X

AI 743 X

AI 753 X

AI 755 X

AI 757 X

TOTAL - 48 ha 89 ha
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DRAAF Occitanie

R76-2018-05-29-022

Arrêté portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole à

la SCEA Ferme Bouché enregistré sous le n°65184440 d’une superficie de  9,2954

hectares

Arrêté portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole à la

SCEA Ferme Bouché
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0120

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA Ferme Bouché, ayant pour associés
M.  TEULE  Daniel  et  Mme  DESPIAU-PEYRALADE  Martine,  auprès  de  la  direction
départementale des territoires des Hautes-Pyrénées enregistrée le 30/01/2018 sous le N°65184440,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 9,2954 hectares,  constituée des parcelles
cadastrales A 1, A 2, A 3, A 4, A 5, A 6, A 7, A 8, A 9, A 15, A 16, A 17, A 19, A 20 sises commune
d’ARTAGNAN, A 84 sise commune de GENSAC et AD 57 sise commune de VIC EN BIGORRE,
appartenant à M. BETTONI Jacques; 

Vu la demande concurrente partielle pour exploiter le même bien déposée par M. DAI-PRA Serge
enregistrée le 08/12/2017 sous le N° 65174376 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 13/02/2018, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation
d'exploiter déposée par M. DAI-PRA Serge ; 
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Vu  l’avis  défavorable  émis  à  la  demande  de  la  SCEA Ferme  Bouché,  par  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture des Hautes-Pyrénées lors de sa séance du 02 mars
2018 après expertise des tableaux de priorités et critères joints en annexe du présent arrêté ;

Considérant que les opérations envisagées par la SCEA Ferme Bouché et M. DAI-PRA Serge, sur
les parcelles en concurrence relèvent du même niveau de priorité, priorité n° 6 du schéma directeur
régional  des  exploitations  agricoles  « Autre  agrandissement,  réunion  ou  concentration
d’exploitations » ;

Considérant que pour départager les candidatures concurrentes, il convient de se référer aux critères
en annexe 1 (suite) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne ;

Considérant qu’au regard de ces critères :

– le critère relatif à la présence d’un associé non exploitant au sein de la SCEA Ferme Bouché
confère la priorité à M. DAI-PRA Serge sur les parcelles cadastrales A 1, A 2, A 3, A 4, A 5, A 6, A 7,
A 8, A 9, A 15, A 16, A 17, A 19, A 20 sises commune d’ARTAGNAN, A 84 sise commune de
GENSAC et AD 57 commune de VIC EN BIGORRE d’une superficie totale de 9,2954 ha ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et
qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les  départements  de l’Ariège,  de l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers,  du Lot,  des  Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

A rr ê t e  :

Art. 1er. –   la SCEA Ferme Bouché, ayant pour associés M. TEULE Daniel et Mme DESPIAU-
PEYRALADE Martine, dont  le  siège d’exploitation  est  situé  à  VIC  EN  BIGORRE n’est  pas
autorisée à exploiter les parcelles agricoles d’une superficie de 9,2954 cadastrées A 1, A 2, A 3, A 4,
A 5, A 6, A 7, A 8, A 9, A 15, A 16, A 17, A 19, A 20 sises commune d’ARTAGNAN, A 84 sise
commune de GENSAC et AD 57 commune de VIC EN BIGORRE, appartenant à M. BETTONI
Jacques.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par  le préfet  de  région de régulariser  sa situation.  Le  montant desdites  sanctions pécuniaires est
compris  entre  304,90  €  et  914,70 € par  hectare  (article  L.  331-7  du  code rural  et  de la  pêche
maritime).

Art.  3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires des Hautes-Pyrénées
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• soit par un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 29 mai 2018

       Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

                                        Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2018-0120

Annexe à l’arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :  SCEA Ferme Bouché

N° d’enregistrement : 65184440

ANNEXE 1
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AGRI N°R76-2018-0120

Annexe à l’arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :  SCEA Ferme Bouché

N° d’enregistrement : 65184440
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DRAAF Occitanie

R76-2018-05-30-008

Arrêté portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole au

EARL BOUSQUET Régis (BOUSQUET Régis et Lucile)  enregistré sous le

n°C1814369 d’une superficie de 29,0807 hectares

Arrêté portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole au

EARL BOUSQUET Régis (BOUSQUET Régis et Lucile)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0138

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,   
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL BOUSQUET Régis (BOUSQUET
Régis et Lucile) auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 31
janvier 2018 sous le numéro C1814369, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de
29,0807 hectares sis sur la commune de LA SELVE et propriétés du GFA DE GARRISSOUS ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  concurrente  déposée  sur  29,0807  hectares  sis  sur  la
commune de LA SELVE, propriétés du GFA de GARRISSOUS par l’EARL GARRISSOUS LE
BAS  (TAURINES  Christine  et  Didier)  domiciliée  à  LA  SELVE  auprès  de  la  direction
départementale  des  territoires  de  l’Aveyron,  enregistrée  le  28  février  2018  sous  le  numéro
C 1814428 ; 

Vu le seuil de viabilité dans la zone (36,40 hectares par associé exploitant) sur la commune de LA
SELVE ;

Considérant que  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  29,0807  hectares  déposée  par  l’EARL
BOUSQUET Régis (BOUSQUET Régis et Lucile) porte la surface agricole de son exploitation après
opération à 81,06 hectares, soit 40,53 hectares par associé exploitant ;
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Considérant que  l’opération  envisagée  par  l’EARL BOUSQUET Régis  (BOUSQUET Régis  et
Lucile) correspond à la priorité  n° 6 (autre agrandissement) du Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les  départements de l’Ariège,  de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  29,0807  hectares  déposée  par  l’EARL
GARRISSOUS  LE  BAS  (TAURINES  Christine  et  Didier)  porte  la  surface  agricole  de  son
exploitation après opération à 68,93 hectares, soit 34,46 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL GARRISSOUS LE BAS (TAURINES Christine
et Didier) correspond à la priorité n° 5 (consolidation d’exploitation) au regard du SDREA ;

Considérant l’avis favorable donné à l’EARL GARRISSOUS LE BAS (TAURINES Christine et
Didier) par la commission départementale d’orientation agricole (CDOA) réunie le 3 mai 2018 ;

A rr ê t e  :

Art. 1er. – l’EARL BOUSQUET Régis (BOUSQUET Régis et Lucile) dont le siège d’exploitation est
situé  à La Fourque – 12170 LA SELVE n’est pas autorisée à exploiter  29,0807 hectares sis sur la
commune de LA SELVE et propriété du GFA DE GARRISSOUS ;

Art.  2. –  S’il  est  constaté  que les  parcelles  objet  d’un  refus  d’exploiter,  sont  exploitées  par  le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’une recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 30 mai 2018

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé
Guillaume RANDRIAMAMPITA
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DRAAF Occitanie

R76-2018-05-30-007

Arrêté portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole au

GAEC DE SAINT HILAIRE (BLANC Jean-Charles et Gérard – MOURGUES

Aurélie) enregistré sous le n°C1814490 d’une superficie de 9,8511 hectares

Arrêté portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole au

GAEC DE SAINT HILAIRE (BLANC Jean-Charles et Gérard – MOURGUES Aurélie)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0137

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,   
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE CATUSSE (DAURES Jean-Marie et
Myriam) auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 31 janvier 2018
sous le numéro C1814340, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 9,8511 hectares sis sur la
commune de PONT DE SALARS et propriétés de Madame BLANC Françoise ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée sur 9,8511 hectares sis sur la commune de
PONT DE SALARS, par le GAEC DE SAINT HILAIRE (BLANC Jean-Charles et Gérard – MOURGUES
Aurélie) domicilié à TREMOUILLES auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron,
enregistrée le 30 mars 2018 sous le numéros C1814490 ; 

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée sur 9,8511 hectares sis sur la commune de
PONT DE  SALARS,  par  Monsieur  DAURES  Pierre-Edouard  demeurant  à  SALMIECH  auprès  de  la
direction  départementale  des  territoires  de  l’Aveyron,  enregistrée  le  11  avril  2018  sous  le  numéros  D
1814530 ;

Vu le seuil de viabilité dans la zone (50,40 hectares par associé exploitant) sur la commune de PONT DE
SALARS ;

Considérant que la totalité des parcelles demandées par le GAEC DE CATUSSE (DAURES Jean-Marie et
Myriam) se situent à moins de 500 mètres en droite ligne d’un bâtiment agricole hébergeant des animaux ;
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Considérant que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC DE CATUSSE (DAURES Jean-Marie  et  Myriam)
correspond à la priorité n° 2 (restructuration parcellaire) du Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 9,8511 hectares déposée par le GAEC DE SAINT
HILAIRE  (BLANC  Jean-Charles  et  Gérard  –  MOURGUES  Aurélie)  porte  la  surface  agricole  de  son
exploitation après opération à 108,40 hectares, soit 36,13 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE SAINT HILAIRE (BLANC Jean-Charles et Gérard –
MOURGUES Aurélie) correspond à la priorité n° 5 (consolidation d’exploitation) au regard du SDREA ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur DAURES Pierre-Edouard n’est pas soumise au contrôle
des structures ;

Considérant l’avis  favorable  donné  au  GAEC DE CATUSSE (DAURES Jean-Marie  et  Myriam)  par  la
commission départementale d’orientation agricole (CDOA) réunie le 3 mai 2018 ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC DE SAINT HILAIRE (BLANC Jean-Charles et Gérard – MOURGUES Aurélie) dont le
siège d’exploitation est situé à Saint Hilaire – 12290 TREMOUILLES n’est pas autorisé à exploiter 9,8511
hectares sis sur la commune de PONT DE SALARS et propriété de Madame BLANC Françoise ;

Art. 2. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le demandeur, ce
dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulariser sa
situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article
L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 30 mai 2018

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Rectorat de l'académie de Toulouse

R76-2018-06-06-008

Arrêté 6 juin 2018 portant fixation du nombre de sièges à la commission

académique paritaire académique des conseillers principaux d'éducation

La rectrice de l'académie fixe le nombre de sièges à la commission académique paritaire

académique (CAPA) des conseillers principaux d'éducation (CPE), en vue des prochaines

élections professionnelles.
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Rectorat de l'académie de Toulouse

R76-2018-06-06-010

Arrêté 6 juin 2018 portant fixation du nombre de sièges à la commission

consultative mixte départementale de la Haute-Garonne  (annule et remplace le

précédent arrêté publié)

Arrêté 6 juin 2018 portant fixation du nombre de sièges à la commission consultative mixte

départementale de la Haute-Garonne, en vue des élections professionnelles. Cet arrêté

concerne les maîtres de l'enseignement privé.
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Rectorat de l'académie de Toulouse

R76-2018-05-24-012

Arrêté du 24 mai 2018 portant fixation du nombre de sièges à la commission

consultative mixte départementale du Gers  (annule et remplace le précédent arrêté

publié)

Arrêté portant fixation du nombre de sièges à la commission consultative mixte

départementale du Gers, en vue des élections professionnelles. Cet arrêté concerne les

maîtres de l'enseignement privé.
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Dossier suivi par  
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Mél. 

diper32@ac-toulouse.fr 

 

10, place Jean David 

32000 Auch 

Arrêté du 24 mai 2018  fixant le nombre de membres de la 
commission consultative mixte départementale du Ger s 

 

                       

La Directrice Académique des Services de l’Educatio n Nationale du Gers 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R 914-4, R 914-6, R 914-10-1 et R 
914-10-2, 

Vu le décret n° 2013-1231 du 23 décembre 2013 relatif à la création des commissions 
consultatives mixtes départementales des maîtres des établissements 
d’enseignement privé sous contrat de l’Education nationale,  

Vu l'arrêté du 28 février 2018 fixant la date de constatation des effectifs déterminant le 
nombre de sièges des représentants des maîtres aux commissions consultatives 
mixtes des établissements d'enseignement privés sous contrat. 

 

ARRÊTE 

Article 1 er -  La commission comprend en nombre égal des représentants de 
l’administration et des maîtres ayant la qualité de membre.  

Compte tenu d’un effectif de maîtres observé à la date du 6 avril 2018, le nombre de 
ces représentants est fixé comme suit : 

1 - Membres représentants titulaires des maîtres : 2 

2 - Membres représentants titulaires de l’administration : 2 

La commission comprend un nombre égal de représentants suppléants. 

Article 2 - Le présent arrêté s’applique en vue du renouvellement des instances 
consultatives mentionné à l’article R. 914-10-9 du code de l’éducation. 

Article 3 – Le secrétaire général de la DSDEN du Gers est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au registre des actes administratifs du préfet de région 
et affiché au rectorat de Toulouse sis 75 rue Saint-Roch, et à la DSDEN du Gers ainsi 
que sur les sites internet de l’académie de Toulouse et de la DSDEN du Gers.  

Fait à Auch, le 24 mai 2018 

 

La Directrice Académique des Services de 
l’Education Nationale du Gers 

 

Guylène ESNAULT 
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Rectorat de l'académie de Toulouse

R76-2018-06-06-009

Arrêté du 28 mai 2018 fixant les parts respectives de femmes et d'hommes

composant les effectifs pris en compte pour la détermination du nombre de

représentants du personnel au sein de la commission consultative mixte

départementale de l'Ariège (annule et remplace le précédent arrêté publié)

Fixation de la part respective de femmes et d'hommes en vue de la détermination du

nombre de sièges de représentants du personnel dans la commission consultative mixte

départementale (CCMD) de l'Ariège, en vue des élections professionnelles
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Rectorat de l'académie de Toulouse

R76-2018-04-28-002

Arrêté fixant la part respective de femmes et d'hommes en vue de la détermination

du nombre de sièges de représentants du personnel dans la commission

administrative paritaire départementale de Tarn-et-Garonne des professeurs des

écoles et des instituteurs  (annule et remplace le précédent arrêté publié)

Arrêté du 28 avril 2018 fixant la part respective de femmes et d'hommes dans les effectifs,

en vue de la détermination du nombre de sièges de représentants du personnel dans la

commission administrative paritaire départementale de Tarn-et-Garonne des professeurs

des écoles et des instituteurs, en vue des élections professionnelles.
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SGAR Occitanie

R76-2018-05-30-010

Arrêté dénomination LPO Nelson Mandela Pibrac

dénomination du Lycée polyvalent de Pibrac (31)
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SGAR Occitanie

R76-2018-05-30-001

Arrêté dénomination Lycée Polyvalent Olympe de Gouges - Montech

Changement de la dénomination du LPO de Montech en LPO Olympe de Gouges
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